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Résumé 

S’agissant des Mobilités, apparaissent à 
prendre en compte prioritairement 
l’améliora9on des liaisons en transports 
en commun entre Paris et les communes 
de l’aggloméra9on et la limita9on des 
déplacements. La réduc9on dras9que de 
la mobilité motorisée et de la vitesse va 

d e p a i r a v e c l a r é d u c 9 o n e t 
r é o r g a n i s a 9 o n d e l ’ o ff r e d e 
sta9onnement, l ’organisa9on des 
livraisons, le contrôle d’accès des poids 
lourds et le développement des mobilités 
douces (marche et vélo), le tout dans le 
cadre de la refonte du plan de circula9on 
et du respect des règles de la ZFE. 
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Nous avons à faire face à une accélération 
rapide de la dégradation des conditions de vie 
dans les villes.  
Plus qu’une transition, il s’agit de prendre en 
compte un basculement : 

• Changement drastique de contexte par 
rapport au document précédent : effets 
du dérèglement climatique visibles, 
tempêtes et inondations, 
réchauffement et sécheresse, 
pandémie… Les effets sur la santé 
des habitants s’alourdissent.  

• Besoin de prendre en compte plus 
fortement le contexte métropolitain 
dans les constats, la prospective et la 
politique de répartition de l’habitat, et 
p l u s e n c o r e e n m a t i è r e d e 
déplacements. L’agglomération est la 
bonne échelle pour appréhender les 
mobilités, d’une façon générale. Le 
doublement du linéaire du réseau de 
métro dans un avenir très proche est 
s u s c e p t i b l e d ’ a c c e n t u e r l e 
desserrement de la population et de 
changer les pratiques de mobilité. Le 
volet déplacement du PADD de la ville 
ne peut être conçu sans référence à 
l’évolution des collectivités limitrophes. 

Dans ce contexte de rupture, dans le but 
d’adapter la ville à une situation qui risque de 
continuer à se dégrader et parce que les 
déplacements représentent 40% des pollutions 
et nuisances, nous proposons que les points 
suivants soient inclus dans le PADD : 

• Réduction drastique de la mobilité 
motorisée individuelle, nombre et 
vitesse 

• Réduction et réorganisation de l’offre 
de stationnement 

• Facilitation de la marche et du vélo 

• Organisation des livraisons, contrôle 
d’accès des PL 

• Amélioration des liaisons TC entre 
Paris et les communes de 
l’agglomération 

Le thème de la mobilité rejoint le champ de la 
santé environnementale, il demande une 
approche transversale. I l concerne la 

protection de l’espace public existant, 
l’augmentation de sa surface et de sa 
couverture végétale.   

• Réduction drastique de la mobilité 
motorisée individuelle, nombre et vitesse 

La ville a déjà pris un certain nombre de 
décisions concernant l’apaisement de la 
circulation. Il est nécessaire d’aller plus loin, de 
généraliser la vitesse de référence à 30km/h 
en limitant à 50km/h les grandes artères, de 
multiplier les aires piétonnes et les zones de 
rencontre, de réduire l’accès du secteur central  
au véhicules appartenant aux seuls habitants 
de la zone. 
L’organisation des temporalités est un outil 
oublié : rétablir des bureaux des temps, créer 
un large débat sur les horaires de travail et des 
établissements d’enseignement, favoriser le 
télétravail... 

• Réduction et réorganisation de l’offre de 
stationnement 

Les parisiens sont peu motorisés : la réduction 
des normes de stationnement est donc logique 
et permettra de limiter la multi-motorisation de 
certains ménages. 
La création de parcs de stationnement gratuits 
et gardiennés aux terminus des bus et des 
métros et aux portes de Paris est nécessaire 
pour dissuader les usagers venant des 
communes de l’agglomération 

• Facilitation de la pratique du vélo 

La ville mène depuis plusieurs années une 
politique d’installations de pistes cyclables  

qui ont pour objet de former un réseau sur des 
espaces pris sur la circulation automobile.  
Le succès de cette politique conduit à 
prolonger l’effort, notamment sur certains axes 
déjà saturés qu’il convient de doubler par des 
parallèles et d’accompagner par la création de 
places de stationnements dédiées.  
Le réseau parisien s’inscrit dans un système 
métropolitain et, à ce titre, le franchissement 
des limites aux portes de la ville sont un point 
de vigilance central. 

• Facilitation de la pratique de la marche  

La pratique de la marche ne va pas de soi. 
Pour la soutenir à son bon niveau actuel et 
augmenter la pratique piétonne, il est 
nécessaire, d’une part, de lui donner des 
bonnes conditions répondant aux attentes et, 
d’autre part, d’anticiper les effets du 
réchauffement. 
La redistribution de l’espace public, amorcée 
en raison de la crise sanitaire, doit être 
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prolongée et la part consacrée à la voiture, 
chaussée et stationnement, doit être réduite au 
profit de l’élargissement des trottoirs. Une plus 
grande vigilance doit être portée au respect du 
trottoir pour lequel contrôle et sanctions 
doivent être mis en place. 
L’incitation à la marche peut s’appuyer sur des 
continuités piétonnes, souvent existantes, à 
conforter par des aménagements qualitatifs, 
ou à créer. La qualité des sols et leur bon 
niveau d’entretien ont une importance 
considérable dans l’attrait de la marche. La 
présence de mobilier urbain en bon état est 
nécessaire : toilettes, bancs, fontaines… 
La présence de végétal, qui permet dans tous 
les cas plus d’agrément et de confort, devient 
un point central de l’aménagement de l’espace 
public parisien en raison de sa capacité à faire 
baisser la température de l’air. Il est 
nécessaire de connaître les espaces restant 
en pleine terre pour organiser la végétalisation 
de l’espace public. 
Les piétons sont particulièrement demandeurs 
de la réduction des « coupures urbaines », 
in te r rup t ions de t ro t to i rs , car re fours 
impossibles à traverser…  La réduction de la 
vitesse automobile, qui va de pair avec celle 
des accidents et du bruit, est le plus important 
préalable à la pratique piétonne. 
• Organisation des livraisons, contrôle 

d’accès des PL 

La problématique de la livraison a changé de 
nature et de poids. IL ne s’agit plus seulement 
de livrer des commerces mais de livrer des 
petits colis aux particuliers. Cette pratique qui 
s’est amplifiée lors du confinement va 
concerner un nombre de plus en plus 
important d’habitants, notamment en fonction 
du vieillissement de la population et de 
pratiques professionnelles qui évoluent.  
Les dispositifs permettant de ne plus faire 
circuler des camions de gros tonnage dans la 
ville sont nécessaires et notamment la création 
de plateformes d’échanges, l’utilisation de la 
voie d’eau, le soutien à l’usage du vélo-cargo 
(stationnement)… 

• Amélioration des liaisons entre Paris et les 
communes de l’agglomération  

Le métro d'une part - qui est peu accessible -, 
un réseau cyclable d'autre part - qui ne 
constitue pas une réponse pour tous et à tout 
moment -, ne peuvent à eux seuls offrir une 
solution de rechange à la voiture. Il faut rendre 
le transport collectif de surface beaucoup plus 
attrayant qu'il ne l'est aujourd'hui sous les 
aspects performance, fiabilité, lisibilité, 
intermodalité, confort de l'attente, ouverture 
sur la ville. 

Une attention particulière doit être portée à la 
poursuite du plan bus vers les communes 
limitrophes de Paris, à l’amélioration des 
échanges marche / transports collectifs, à 
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite 
et en situation de handicap. 
La réduct ion d ’empr ise des grandes 
infrastructures doit être mise à profit pour 
planter et créer des espaces dédiés aux 
transports collectifs. 
Améliorer l’accessibilité aux gares, les trajets 
interne aux gares et réduire les fonctions 
commerciales qui pénalisent les utilisateurs au 
quotidien. 

• Lancement de campagnes de 
communication 

La communication sur l’utilité d’une mobilité 
f rugale est nécessaire. Un effor t de 
communication doit porter sur le rôle des 
déplacements automobiles en termes de 
pollution et nuisances, auprès d’une population 
qui ignore le poids des déplacements dans la 
dégradation de l’environnement, elle doit aussi 
porter sur les outils disponibles. 

Ces différents points devront être mis en 
cohérence avec : 

• la refonte d’un plan de circulation, 

• la mise à jour du plan vélo de la ville 
de Paris, 

• la relance du plan piéton,  

• le plan santé environnementale.  
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